


• Union professionnelle

• Constituée le 16 mai 2017

• Agréée par le Ministre des Classes Moyennes

• Regroupe des professionnels

• Exerçant à titre principal

• Le métier d’intermédiaire en cession et 
transmission d’entreprises

De quoi s’agit il?



• Cœur de métier des membres de l’UPIC

• Mettre en  relation deux parties en vue d’aboutir 
à la transmission d’une entreprise

• Accompagner l’ensemble du processus en 
défendant les intérêts de l’une ou l’autre des 
parties

La profession



• Représenter et défendre l’intérêt de ses 
membres et de la profession par :
• les contacts entre ses membres

• l’établissement et le maintien des relations 
nécessaires au bon fonctionnement de la 
profession tant au  niveau public que privé

• la promotion du professionnalisme de ses 
membres et de leurs interventions

• la formation de ses membres

Buts et actions



• Engagement des membres à offrir un service 
de qualité caractérisé par
• L’indépendance
• L’objectivité et la transparence
• La capacité professionnelle
• Le respect de la confidentialité
• L’aptitude en termes de moyens à remplir les 

missions
• L’honorabilité dans ses relations avec autrui
• La responsabilité de ses actes

Charte éthique



• IWEPS – Working paper n° 22 (avril 2016)
• Le marché de la transmission d’entreprise en 

Wallonie : un éclairage statistique

La transmission d’entreprise
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• A l’horizon 2020-2025

• Près de 9.000 entreprises wallonnes seront 
potentiellement à transmettre

• Près de 100.000 ETP seront concernés par une 
transmission d’entreprise

La transmission d’entreprise
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La transmission d’entreprise



• Grâce à l’expertise et l’expérience de ses 
membres

• l’UPIC ambitionne de devenir

• un acteur de référence

• de la transmission d’entreprise

• pour les régions Wallonie et Bruxelles

La transmission d’entreprise
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